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Chambre des Représentants. 

S:sANCE »11 · 9 JuaN {8~8. 

-·- 
Bildgel da Déparlemeal de l'intérieur . pour l' exerci~e t 859 t,> ,; 

RAPPORT 
FAiT, AU. NOI\I DE LA SECTION CENTRALE (1), PA,R l\l .• DE Lllf!IIE-lll'S, 

MESSIEURS, 

Le budget ~i.1,Départemen&.de l'Intérieur- pour i8f>{t, présenté 
le t 3 mars :I St>S, s'élève à la somme de • • • • • • -,·fr~ 8,564,8ij7 . 60 

-Par une dépêche ultérleure.du 4 juin, M. le l\Unis.tre de PInté- 
rieur demande de porter à l'ari. 5 une somme de • · , . • , ~60- » 

Total. 
Les crédits alloués poµ~ -1858~-s'élevaient à • • . 
Le budget de 18~9 présente une différence en plus de . . . fr. 

. fr. 8,56~;797 65 
7, 9,9 ~-835 6~ 
45o;964 » 

Les motifs de cette différence spot expliqués dans la note préliminaire, et dans 
la suüe des annexes distribuées en même temps que le proje, de bu4get. 

Deux observations ont été présentées dans 1~ discussion générale <les sectlens 
de 1~ Chambre. · 

~a sectlon centrale O décidé de les soumettre à~-•~ Ministre de )'Intérieur. 
. . . . J . . . ' 

Nous all_ons les faire connaltre successivement, avec lés réponses auxquelles 
elles ont donné lieu. 

(t) Budget, n° ·132. _ _ . _ . _ _ _ 
(t) La section centrale, présidée par M. VEn1ma&ri, était comp1>11ée de )JM. V .U~PEA Dottcn, 

VERMEIRE, LES011tl'fE, Hsxm Du11ont11R, CoPPlt1E11s '1 WALLAl'fT et 'ris LuliSEKANS, 
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f re Obsen,atinn. - La t, section fait remarquer que le budget de l'Intérieur, 
eontrairemem aux autres budgets, tend à augmenter tous les ans. Elle exprime 
ses regrets à!cek~ga~.. ,. '. ·. •·. ··. . ,.. · - .. / , .. .;.•a:'.. -· . •• . ~ .;;J .~ •• , • • .•· • • - • • • • ' •.•. • •• 

Réponse. -- ,, Cette progression dans les dépenses a déjà fait l'objet dé rètntirqliés 
an\~çle,µtr~ '" cJJ!s.J1 été rép~µc!_u~,P-l_µsit?g_rs f~is, noiammentpar r,no1i honoç!l9Je 
prédécesseur, dans la séance de la Chambre des Réprésentants dii 8 fév~ier -18~8. 

» L'honorable M. De Decker reconnaissait que, de l'exeréiee ¾847 à celui 
\ • • • ,1 • • • •• • • • • • • ' •• 

de ,f 857, il y avait eu une auginentaiiôn d'un m'il"liôil environ. 
<' Il ajoutuit que, par suite de votes législatifs et de l'organisatioh' 'de services 

neuveaus, l'augmentation normale pouvait même être portée à un million et demi ; 
mais que cetexcédant d'un demi-million avait été compensé par des économies. 

>> A l'appui :de·cettirdéèJJraLion/Jti .Ministre entrail dans lès détails suivants : 

" Ainsi, pour le personnel de l'adlllinistraiion centrale, l'année dernière, 1a 
» Chambre, par un vote qu'elle ne doit pas regretter et qui lui fail honneur, a 
>) mis une eenalne somme à la disposition du Gouvernement, pour améliorer la 
» position des employés dont Je traitement' ne s'élevait pas à ¾ ,600 francs. li y a 
» eu de cc chef, pour Je budget de l'Intérieur, une augmentation de dépense de 
» 46\000-tfratlës. '. 

» L'année dernière encore, pour. réorganiser le personnel des bureaux des 
» administrations provinciales, la Chambre a voté une augmentaüon de 
» 62,000 francs. _·_,:. 

» Pour la voirie vicinale, en 1247, vous n'aviez que 500,000 francs; aujour- 
» d'hui, le chiffré est-de ·700,000 francs, il ·y à donc, de ·çe chef, encore une 
,,:: aÜgine6latfon annuelle de 400,000 Cranes. 

» }Jais c'est surtout pour l'enselgnement que les dépenses . de l'-État · ·se sônt 
» ntitiible~cnt accrues; et ici encore, neus devons ledire.. i1 n'y a, pas lieu de 
;~l ï·is-~ë,i~r- une pareille augmentation; parce que c'esl·J.à évidemment, aux yeux 

t • \ • o • 1.., • • • • • s 

. ,~ ~c tout le.monde, un des besoins les plus incontestables d'une nation civilisée. 
. . ' r~9Ml'._.T~nseignement supérieur, en · i847/·j1· n'y :av~it au budget que 
» 600~000 francs. Aujourd'tiui, ·il y a 'péur l'ensemble de l'enseiguement supé 
» rieur, 748~000 francs. Aogmcnlalion, HJ0,000 francs. 

· ~> Pour Tenseignement moyen, en ·-1847, il ne coûtait 'que 2J 7,000 francs . 
» Depuis lors· on l'a complétement réorganlsë sur de nouvelles bases, et il coûte 
» aujourd'hui 787,000 francs. Augmentation: ts70,000 francs. 

» Pour l'enseignement primaire , l'augmentation est plus saillante encore. 
» En !84-7, l'ensemble des dépenses du ehet de l'enseignement primaire était de 
~ ··90·0,000 r,:a~cs. Aujourd'hui il est de près de ·1,H00,000 francs. 

>> Le chiffre seul des subsides accordés par le Gcuvcrnemeut aux. communes, 
» pré~èiJ.te une augmentatlon 

I 

CO~Jsidérahlc. Ainsi, en {84~, le Gouvernement 
» n~~ccord.ait' aux communes que pour: U-~,000' francs de subsides:· Atijoitrd'hui, 
» ces subsides vont au delà d'un million. 

» Vous le voyes, Messieurs, J'augmcntaiion du chiffre du budget de l'Intérieur 
>, s'explique. 11 y en a JJOUr f ,tJ00,000 francs résultant de votes parfaitement 
» motivés de la Chambre, ainsi que de l'organisation ou du développëmen! de 

. : ~ •. ~ , ,,. .• . • . • '.. ''l . . .. 

>, services· \res~1m11otlant_~• 
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- »'. Je,.tcnai!; à_-~ii·e ces quelques mols, à do~;J,ler cesexplleatlons, paree qu'il est 
~> ~.qÎ1 ,q~Ïa C~~n,pre_ e.f le. pays .sac~~nt..quê .. ee.:~iç~~- pas par su_ile d'un désir 
». _(iiïpiiif d~- div~hs~s: ·~e ·1~ part: ~u -~hêf. ~, •.• pépa~-~~~~t- de l'lntérieur, que ces 
» iûg'Ô1~ntétÙ,ns··o~Î Ji~~, ·mais que, ~'.~;t i•é~·llepié'1l l~- ~é&~l~?t de votes de la 
» Chambre, dont. fa Chambre doit s'honorer, et d'actes que le Gouvernement est 
,, obligé de-poser en exécution de nos lois erganiques. ~~- · 
: - ic 'Ce'.quedjsai~ mon honorable prédécesseur, Je,ne puis quele confirmer, et il 
est très-vrai de dite que les dépenses s'élèvent selon les circonstances nouvelles 
qui se-.-ré,~èlept:e& 'que suseitent.des besoins nouveaux. 

>>. Le budget de l'exercice !859, que Ja seetlon centrale est occupée à examiner 
le prèuvedejreeheî. ,- , . · 

» Les crédits demandés, pour cet exerciee ; dépassent ceux de !858 de 
t;Q8_,~Ô4_ Iranes ; .par contre, _il y a dimiuutlon d~75,600 rr~nc~ ;ra~gmentalion 
tè~\ë ~·~si'donc que 455,004-francs! Elle se répartit de la manière suivante : 
.:, ..... (', .. - . . 

"·:•cliap.''Ii. : 
)) x. 

'·i'· xï:": 
» XV. 

·Petisio~s ci: 'secours (secrétaires' .eommunaux} 
Légion d'honnéur et croix de fer. . . 
Agricultûfc . . . . . . 
Enseignement supérieur 

,> XVI. Enseignement moyen . 
: ·:;;, · -:XVÎL : , Ensëighefüent· primaire.: . 
. . )) XVÙI ,· t~tfüis ·é't scienecs • . . 

>> Total. 

,,:. . . 
.- . . . 

. fr. rs.œe 
30,000 
4,000 
~1,000 

·122,294 
291,8·10 
24,fSOO - 

. fr. âOS,604 

,, · Les matifs de ces augmentations ont été exposés in exte1zso dans les annexes 
au budget'du :Ministère <le l'Intérieur, n° f 52, imprimés de la Chambre. 

»" =J'es'ji~rc que' c~s'cr~ilÜs 'seront adoptés comme .l'ont été les crédits antÙieurs 
et que la Cb~f~brê neregrcûera -pas plus les uns que les ·autres.··,, · · · 
~ ,";1;!·!"1 ,·.t,~: ~· · .. •••, .. _,r• . :• • .. ': . . : ; • • ; i~:; .. ·':, :;· . : _2•ï:qués(ion. - La 6e section désfre que la .section èeritralé demande au Gou- 
" y~r'.~éfu~ri_t"' si tes ressources ordinaires des vofes eL ma.yens pourront couvrir les 
'dépenses· des 'budgets proposés sans augmèntation d'impôts; elle admet toutefois 
la aéeessité d'augmenter la dotation de l'enseignement. 

.·. -R~poris~. ::-- • La réponse à eeue question se l~ou:y_é dans }_'exposé des .rootifs 
)) dÜ projeL de loi du 26 - mai courant, relatif à l'exéculio~ de d~yers travaux d'uti 
)) lité publique. On s'en réfère à ce document (pp. 5 à 9), .qui c~\ de nature à 
» : donner à la 6e section tout apaisement. » _ _ . 

. Eri seetfon centrale, li ri'y a pas eu de discussion générale. 

.Dl•c•••lon des aNlele•. 

CHAPITRE PREMIER. 

ADJIINISTltATION CENTRALE, 

AnT. { er •. Adopté. 



( ' ) 
AnT~ 2. Toutes les sedioris adoptent, sa:üf la 6e qui demândë s'ifri'y, notait 

pas·_moyêri:_ d'obienlr'une économie, e~ faisan& oit nouveeu rèàlemeôi d'admiiiis 
iratirithtûi/sàds bÙfre aiix pôsîtfoôs âèiJuiscs, rêdtiirail le personnel_ dès bureàux 
e, an.1élforerâit 01étiië la position des ·employés. 

-1\li':·ie: Mirîisfrè à. rcpôüdû.: 
. . . 

<<· Dés. obs~rvations dans le même sens oni été présentées à prÔpos du· budget 
n 'de. t°8~7. - 

» Il y a été répondu par une note annexée au rapport de· lo section centrale 
,, (u043, session ¾856-t857; page 2). 

» Ces mêmes observations ont été reproduites lors du budget de ·{8fS8. 
» Le Gouvernement s'est référé à Ur note dont ii. s'agit. 

. » A l'oëcâsiôn ·Ju budget 'de -18~9, les mêmès idées élan, ·ile 'ncuveau mises 
» en avant, le Gtfüvcrüeiiiént doit déclàrer que les niotifs qu;il invoquait 
». en t8fS7, à l'appui du matnüen de l'orgenisauon du Ministère, militent encore 
n aujourd'hui en faveur de l'état de choses existant. 

» Les explications données alors ont paru suïûsantes, et ne pourraient que 
» donner lieu à une répétition. n. . . 

~a. section centrale adopte l'art. 2. 
. A l'art. 5, M. Je Ministre de l'lntérieur a demandé une augmentation de crédit, 
cette augmentation est justifiée par la dépêche suivante, adressée à ~J. le prési- 
de~t -de la Chambre; le 4 juin dernier : .. 

cc MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

)) Par disposition ministérielle du '26 mars f 849; j'ai eru.utlle d'instituer· ,a 
» publication d'un Bulletin administratif du Alinistère ~e l' Joté-rieHr • 

» Ce bulletin fait connaître l'ensemble des travaux de l'administration centrale 
» et les principes quila dirigent Il contient les cireulaires et les· principaux actes 

. )) émanés du Ministère de l'Intérieur, CL offre, à ce point de vue, 'un intérêt 
» général. . 

» Il est distrlbuè aux Chambres, aux différents Ministères et aux. diverses 
» ·a'ifü>tilés appelées à coneourlr dans un · ordre plus ou moins élèvé à l'aci-mi- 
>J nistratlon du pays. · :: 

)) Le bulJè&in est imprimé aux. ·rrais d'un éditèur. Le Département de l'lnlé 
)) rieur souscrit à cette publication pour Ü30 exemplaires à ·6 franès, ·soi& 
,, 960 francs, par année. 

n Jusqu'à ce jour, Je montant de celle souscription a été imputé sur différents 
» articles du budget. Mais la ,Cour. des comptes à élevé des difficultés, et afin d'en 
» prévenir le retour et de régulariser, d'une manière déûnltive, celte souserip 
» tion, j'ai l'honneur de proposer un ·amendement au budget qui augmenterait 
n d'une somme de 960 francs l'allocation du matériel, ci qui portcr~H à 
,, 4?S,t60 francs le crédit affecté à cette allocation sous Ie libellé suivant : 
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»· ART. 5. /Jlatériel. 
» ·A. FÔittkit~t~s-debi~reliu;·,iic. . .·. : .. :,.-:·_ .. :·: .. ·. ,,''.: .Jr._-; 4~,f)oo 

' ~ ···~·. 1 ' \.. •, • ' • ,.,, ,. • • •• • • ,, • • • '' 

,, · B. Fou,rbiihf~s, souserlpticn au Bu,l~thr a.dmihi;;tr4Uf du m.i_nis:--. 
,,itère de i;intéri~tir . . . ~ . . .. . : • ... : .. · . . . . . 960 

, •' \ •• • , 1 , .t 

,, Total.. . fr. 4';960 
• . . . . "':- . . - ·:: "i : . : : ; ' .• - ' ' ~ ;_~ ~ : ~ . . : . . . . " : . . ' '·' . : ',,. . . . . :. ' . _:' ·• • • ~ . . 

,, J'espèrë, Monsieur Je Président, qüe la section centrale voudra bien admettre 
» céue modlliëâUôn qùi·conslitue'pirit6t'·un tréilsfèrfqti'u·ne·rtoùvêlie dépense, et 
» · qu'elle la trouvera pleinement justifiée. · 

,, Agréèz, ·etc. . 
, ,,. Le Ministre d~ .l'lntérieut·, 

:>' Cn. RoGIER, » 

La seéti~ri eentrale," appréciant· tes· motîfs _·déduits dans 'la dépêche ci-dessus, 
adopte; le ëhîffl'.e demandé'. · · · · 

En conséquence i'art. 5 est porté à la somme ·de • . . . • · . fr. 4f;,960 

AaT. 4. Adopté: 
CHAPITRE li. 

PENSIONS ET SECOURS. 

. ART. S. Adopté~ .. 

•AàT. 6. t0 La !0 seeüeadèmande s;il ne serait pas plus régulier que la loi sur 
les secrétaires communaux 'fui 'présentée 'pour voter· une· somme queleonqùe, en 
faveur de la· caisse des pensions , elle approuve le principe, non le mode d'exé 
cutlon .. 

2o · La 5e demande ce que l'on fera du, fonds spécial qui existe, depuis 18431 

dans la Flandre occidentale. · : · · 
· 5° La 4°1faÎl remarquer qu'ily aune erreur de caléuldansles annexes: 
4° La ·ae fait remarquer qu'avant tout, c'est lâ position 'actuelle des-secrétaires 

communaux qu'il s'agit d'améliorer, et non pas seulement leur avenir. 
$11 Quant .à la subvention de t ,,000. francs, la section ne pouvant préjuger du 

mérite du p~ojet de loi d'une caisse de retraite a~n~ncé' mais non connu , 
s'abstient. 

6° La 5e ~ectfon"propose· lasuppression du mot eenirale, afin de ne pas pré- 
juger de queile·nàiure sera la caisse. . 

La 6° section propose de libeller l'article comme suit : 
« Subvention éventuelle d'une ou de plusieurs caisses de 'pensiens; _etc .. » 
Voici la réponse de M. le Minisire à ces diverses questions :- 

. c< i O Dans la pensée 'du Gouvernement, le projet de: loi spécial sur 1~ caisse de 
)) retralte â fonder en faveur des secrétaires commünëlis, .dèvait être. voti avant 
» le budget de i 8H9. Le dépôt de ce j>~ojet de loi; · retardé par la· nécessité de se 
» concerter 8\'.CC le Département des Finances, sera, du reste, incessamment opéré 

. " La subvention que l'État accorderait à cette caisse, ·a été. portée au budget, pour 
,, la régularité, et afin d'éviter une demande de crédit exfrèordfoalr~~ 

2 
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,, S'il arrivait que Je projet de loi susdit ne fût pas adeptë, ou .. ile fût pas voté 
» à temps_ pour être appliqué pendant l'exercice i Sti~, il _esl cl~ir.,que le. crédit 
,, porté à rarl. 6 resterait sans emploi. · ·. ,. . . _ . . .·. , ... . .. · .. 
,, Le vote de ce créùît ~e· p'réjügê;dôii'ê'ti.êii, 1t 1h'efi~iïg~ -~il~{htti(ç~foi'd~· la 

·» _Chambre au principe de la créâiiôn de )a caisse de pensî'ôiil : .. ifti«i&'té' iifolîis 
,, ·préjüge-t-il les détails d'exécution. Le reproche adressé par là te seeûon, au 

•» ~ujet du mode d'exécution, n'étant pas précisé, _il_ ne petit y être répondu. 
• - i. • • • ·;·.: • • •• ; ·~ '. .:: •• _: ••• :~.·:.-·.·: : •• ~·:,·::1..>;.' . ~~ ·.i.: .·: . 

. » 2~ La· caisse _prov_i_~çi~~e-çta_blie, ~e .iqjuOiet i ~43;- .ei;a :ta:vtµr des secrétaires 
» communaux de la Flandre eccidentale, ;dev:a_li~.-.Ç~f.e; -supp~~µ1é~:, :~~n: "cHts~ra 
,, versé à la caisse centrale projetée. Dans celte liquidation, les droits des inté 
" ressés seront tespeclés,--a~nsi què l'établira le projet de loi. 

» 5° La subverition dè ·i;Élat devrait être, ainsi qu'il est démontré dans l'an 
» nexe n° ,, d~ HS,?,08fr?i1CS, e,l non de HS,000 francs, comme Î~ porte le bud- . . . , .. ,,· ' .. L .. ,, ..... ,. ,, .... , ,, . ' , . ' , . ,., .. 
>> get, par suite d'une faute ~c copie. Telle est, sans dri,ute, l'erreur ije calcul à 
» laquelle la 4e section fait allu~ion. , . : _-. .... , . .. . . . 

1 
• 

» 4° Il serait incontestablemem à désirer que l'on pût améliorer, la position 
,, actuelle des secrétaires communaux, dont un grand nombre" s'ôh& rétribués 
,, d'une manière insuffisante. Mais l'in~tiatjve de l'augmentatlon de ces traite 
» ments n'appartient qu'aux con~êils communaux, en vertu de l'art. { i i de la 
» loi du 50 mars 1856. · ;· ·· '· ,_., · 

» Dans l'état actuel de la Législation, le Gouvemement n'a pûs··d'actiôn sur les 
» eemmunes pour les forcer à augmenter ces traitements, ei ilne peut pas davan- 
~; tàge. ré\r.~bu~r direçtement .. 1és .secrétaires .ç~mmu.n;iu·x.. : , . , -; .· . . , · ·. , . . 
. •• : • ··-:· . • . . •'. . •.. • ,•· • ' .••.. 'j',, •• , .. ,, 

_.,•»-··Mais--~µ (,llt~ndant.Ie.moq1cnl, .peut-être encore éloigné, où ,la sltuauçnûnau- 
» eière des communes leur permettra de procéder à la révision des traltèrnents 
·,; , de leurs secrétaires; iJ n'en est pas moins iroportant. d'assurer.l'avenir de. ceux 
» ci, et de mettre leur vieillesse à l'abri du besoin. Les.nombreusea pé_ti,iQns que 
>> la Chambre a. 'reçues ~t celles qui, lui arrivent encore ehaquejour; prouvent 
».· ccmblen.le.besoin d'une: institution. de.prévoyance estsenti .par: Jes.intéressés. 

» à0 La; ré•po'risc 1-oitc·à:ia' ~dnaride de la' 2é ·èe'cÙ6i1; ·s•~ppÏfqûe' égàlèfuên't 'a- l'ob 
>> serv~îidn ;~c' hdie; 'au sujet d~ · projet cle:loi 'sur la' eaissede retrtiite. · · .. 
• : ': •• : ~ i • • ~. • ' . • . 1 • , '.. 1 • ' •. 

» 6° A la suite d'une étude approfondie de la question, l'opinion du _ Gouver- 
~~-, n~.~•1rJl,~ est formée __ sur l'impossibilité d~. .eréer neuf cai.sse~ pf~vjQciales, le nom ..• 

~ • • ' • • • • • ' • • • • • • ' • •• • . • • '' • • } • ' 1 • • • • 

>> hrc des intéressés par province, au moins en général, ~sl l~•n p,'~t~e, assea con- 
• • • • • J . , • • . i , •• l ~ . . . 

» sldérable pour que la viabilité de, ~es neuf.eaisses puisse ê~r.e gar,~mie, ~- _ 
• , • 1 '• , , •• < •'. •• 1. 

» li n'y a pas ~'.in.cQn,·éqil'pt, .n~t\~moiµs à libeller l'article eomme le propose 
>, la Ge section. >~- ··r .... · · · · · · · ' , · :;. ·· > . ! ~:: ï ~-- . . . , . ; : . 

' La. se~ljon. ce;nl~~~e. ad~p,1,e l'.m:l- 6 avec.leJi.bellé,r1ropQsé par la 6",sccHon, auquel 
,, :~:., i,. :1°·. ,·! .1 ·\•· ,·.:, ,,_ • ~- , •••• , . •·• r,,. t .• -· • , - . :• ... _ ~ 1. 

Je :Mini~lre s'~st.ral.l.{ê, cpmm~ suif : :.' , . .. . . . , ._ . . . 
_ : : • 1; ~ ~. • , • ._ ~ ) ; , • : •• , • : • • 1 , f • . • , , •. ·• • . • :, • . • , • , t , ~ , . . - , . 

. _c,., Subvemlon éventuelle d'uneëude.plusicuts-èaisses.de pensions,' etc, - ~ . : 
'• :· Ëllri:r~ÜiliHfaù1b~dge,' ie d11itrtèirfdi'qüé:ôi i'onne~fe'ri~ ~P(p/8~); sa~6it',: ft~'iif,~08 
\. •-i .:- •••• J;: !!;: ·····~·-·: '. ·•·' ·:· .J"f) .· .• ; ~·\· .• -..,-, • i ,,_,: ~ ·~·-1·',l~ . ; i . 

ART,· 7 ET., ~~A~o1ù~~-. ,... 
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CHAPITRE m. 

ART. 9.' Adopté. 

ART.: fO. La 5° section demande si le Gouvernement n'est pas encore en mesure 
de publier le résultat général.du :recensement de i 8a6. . · 
,· · R:épo1ise. - « Depuis environ trois mois et ·demi 'que le Gouvernement a fait 
» connaître les résultats du recensement de la population 'en réponse à une de 
>> mande 'de: la sèetion centrale, et que celle-ci a reproduits dans son rapport sur 
,, le budget de l'exercice f 8~8 (Actes de la Chambre, n° 70, pag. 5 et 4), les tra 
» vaux, 'terminés peur deux provinces, se poursuivent sans relâche dans les 
>> autres. L'on a lien d'espérer que la publlcation spéciale, annoncéedans le docu 
» ment ci-dessus rappelé, pourra être entreprise vers Ja fin. de l'année courante. 

» En _·âuendant, la population par· èomnh11cie et 'par arréndissement adminis 
>, tratiî, comparée à celle du recensement de 1846, se trouvera 'dans le tome U 
» :des Document» statistiques~ actuellement sous JJfCSSC, chapitre des élections 
» communales du 27 octobre i8~7. 

>> Il est essentiel d'observer que le Gouvernement a saisi l'occasion d'un nou 
» veau recensement de la population, pour recueillir des données nouvelles sur 
,> la production agricole du pays, ainsi que sur les chevaux et les bestiaux. La 
~, vérification et le contrôle auxquels le travail des communes a donné lieu, à 
» l'administration centrale, a fait reconnaître la nécessité de le soumettre à une 
,, révision de la part des commissions provinciales d'agriculture. D'après les résul 
>> tats obtenus jusqu'à présent pour quatre provinces, le Gouvernement ile peut 
>) que s'applaudir d'avoir réclamé le concours de ce$_ colléges. » 

·La-section ··centrale adopte l'article. 

CHAPITRE IV. 

FRAIS DE L'ADMINIS'l'RATION DANS LES PROVllSCES .. ,. 

AnT. H A 57. Adoptés par toutes les sections et par la section centrale. 

CHAPITRE V. 

FR.AIS DE L'ADMINIST1\ATl9~ ,DANS LBS ARRONDISSEMENTS, 

ART. 58. La jre section pense qu'il y a Iiéu de modifier l'institution des com 
missariats d'arrondissement, de manière à. simplifier les rapports des communes 
avec J' •. idministratlon provinciale. Cependant, si les bureaux des commissariats 
devaient être maintenus, dans leur ~taJ.actu~l, la section pense qu'il y aurait Heu 
d'assimiler leurs employés à ceux de fà province, 

La ~e section désire savoir si le Gouvernement est à même de proposer des 
mesures pour améliorer la position des commissaires d'arrondissement. 

. : . . 
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l\f. le Ministre a répondu : 
« Dans l'organisation aetuelle des commissariats d'arrondissement, les rapports 

,> entre les communes et l'admini~tration pli):riociale sont rapides e& faciles. Le 
» Gouvernèmënt s'a&lache néan°inbins: à an1éliorer constamment ces i'elatiohs dans 
» l'intérêt de la gestion des affaires communales. C'est ainsi qu'une instruc&ion 
» ministérielle. du 5f décembre f 8,7 a eu pour objet de rendre pfüs efficace le 
» contrôle des commissaires d'arrondissement sur la· comptabilité des communes. 

» Après avolr réorganisé, au point de vue du persennel des employés, les 
~) admioistratiOD$ provinciales, le Gouvernement s~est eeeupë d'.une organisatio._. 
» ·analogue pour les employés des commissariets .d'arrondissement qui, comme 
>> ceux des gouvern~ipen.ts. provincj~~x, deviendront employés de _l'État•. . . 

» On poursuit l;étude ûes mesures qu'il y aurait à prendre pour réaliser ce . 
» projet de J~ manière la moins onéreuse possible pour le Trésor .. 

» Quant aux.eemmisselres d'arrondissement eux-mêmes, oil ceux .du moins 
» dont les lraitements et les émoluments étaient les moins élevés, leur. posüion a 
» été améliorée récemment par la fusioQ de la quatrième classe de ces fonction 
» na ires avec la troisième, et par une augmentatlen spéciale portée au budget 
» de !858. >) 

( 8 ) 

La seetieneentrale adopte l'arLicle. 

ABT. 39,. 40 ET ~H. Adoptés par toutes les seetions et par la section centrale. 

CHAPITRE VI. 

:UILICE. 

ABT. ,~. Les seetiens adoptent sans observation, sauf l1i fSe, qui désire savoir 
si des proposilions seront faites, pendant la session actuelle, pour améliorer la 
loi sur la milice. 
Réponse. - « Le projet de loi re)atir au recrutement de l'armée ne pourrait 

,> pas être discuté dans le cours de la session : Il sera présenté à l'ouverture de 
>~ la session prochaine, de manière· à devenir l'objet d'un des premiers travaux de 
;, Ja Chambre.» 

La section centrale adopte. 

ART, 45. Adopté. 

CHAPITRE VII. 
GA.BDB CIVIQUE. 

· Aar. 44 A 46. Adoptés par toutes les sections et par la section cèn&rale. 

CHAPJTRE vm, 
· l'iTES NATIONALES. 

ART. 47. Adopté~ 
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, . C~4\..PI'.tRE IX: . 

. ' -~ ;;' jjtili~.fks~~:; ·~b~~i(Îti~Üks ÊT _ ,têuÎ1.t1âÉs 
,,•. • ,,: , ~ ] i.'•.l :.-1;; t>-.i;, . - ' .. ', . : '•. ': '. •: ~.; • • • I • • 

;;~·:: •-~- · :~: ~ . ·-'.!:1.i l ·::~.1 .. ~ .... 
·· · - · ·· . :.-.-:· :,: ··.:- ·: -:_ .: . -C;ll!~itRE X. . . . 

-, · ·· · _: ·· = : ·_ :ttGioN· ·-»'itôNNiria· ·Er 'cao1x »~ ·FEs·. 
·.: .. :•A···.~ ... :- ... :;:_!·--...·.: •... <n:_~;r:.~,.:~:•~.'..- .. · ,'f.~ .. - ··~ : : _.\. ... · -· · 

. .An'J,' •. 49.. La 2e. section .fait. une observation qui tend · à faire représenter à la 
septitin· - ~~ntrliJ~~ i~-µj )ès iio~sié~s - -il~ :pê~itfont1aires, - pour· voir si le chiO're péti.- 

.. .• ,... . . , ••. ::,.;,J, :..; ••. ,. . . . . • .. . 
tionné est justifié. · _ _ _ _. 
- -- .i~ ~e section d~jre ~v.oir quelle esl,l'imp~rtance du fo»~·s spécial des blessés 
.....• -.:.• •·.· .•. ·.• ,. ·,, .•. ,1, .) .. ,. '. ,' • •. . . - .: , . ,• • 

de. septê01~re .. _ : .. _._ .. ,- , _ _ _ · .... _ . _ 
' ,· •• ' ' • .• 4. ~ • • •;, • :. '• •• • ~. • ) , t, . ,1 •• • ~ ' 0 : 0 0 • • 

M. le •Minisire de l'Inté_rlèur-.a;répopdu_ : __ 
~< _ Il est satisfàit à ce désir par l'envoi de cent cinquante-six dossiers. Plusieurs 

» ~~m~~:des nouvellement introdÙites sont soumises à une instruction qÙi n'est . · ... ~ r ,; ,:cr:~•::~'.;,-•··,:> ... :-·. ·::: :, .· .: . : . .: .. . . 
» pomt termmec. · , _ · - _ 

>? .L~~-:p~qs_iops ~e ~er~~î ~ê~hrd.'é~s qiiaui'l:>Jêssês,tlonïl~ li.ires seront ineon- 
. ·J")i .':.-.f••"l -:. :.i,.,.:~ 1.,\ f)H ·.·:,.\;-·_:t '-·.h,·.,. ,. :, •. · -•' .. ·,:· · :· •. ... · 
» testables et prouves par des documents authentiques. _ 
:·:» -·të'1Jhaf:~p~JiJt;•1!rét~n t850.par des dons volontaires,' ne se eompose plus 

>> que de fr. 2~;~9f-~6 qui, ~ p~u ~e chose près, sont eonvertls en fonds roulant 
» • 'sêrvâ11ftr~î~é\.'tbu~ '1es··fud1s;~êi-soii~eô't îous·1es huit ou 'quioiè jours, l'avance 
» des pensions civiques aux.ütnlaires rési~ant.à Bruxelles ou dans les ~omm_uncs 
» limitrophes .. _ ·. 

,· ~; C'c~i ti~r m~§'\1rê'" adop:iée ·d,eptiis 'I~ugiém~~ ,.- dorit Je Gouvernernen& a 
» demandé ie maintien lots de la.discussioide Ia fo(~u' H avrÜ I85~; et que 1a 
,; Chainbr~-'~ ~pprbJ;~ée:·~f ·" :.: -., lj ' ,· ' • , . . - . : 

·~t. .t.:~.Î { .. ~.;} :.,~:;, ... •L;>,·.: .. :_:i),. ~ ... ~ /. :. · .. •.; " .... · . .. . 
·Les dossiers dont il est parlé dans la réponse de M. le Ministre de l'Intérleur, 

avec Je bôr~érenu.,qu[s'y-:.rnpp.ort~.s~i'ont déposés sur le bureau pendant li, dlseus- 
sion .du .bu-cigè:~> .·-·--· _ _- ·_ :.··.·_ ' · ~--·-' · · ·_ · · ' ·- · · · ·- 

l •. 1 ' .• ,' •,. , • • , .•.,, ,1 • ', •, • ' ~ ., , ' • ~ , /. '. , , • 1 • •• 

'La' seetion centrale adopte. les art.' 49 et ~O. · · 

_: CHAPlTRE ·XJ.·-· 

, .. _ " __ .,, ·;, AGRIC~LTf!~E. - . 

~n-r:]j! ', tJ11ft14:seéÎïo'« 'émèt1ië vœu que· l'allocation àe H>0,000 ·rrâncs soit 
sfipprfr'riée ;èt tép'orf~è'à 1là voirie vicinàle.' : - · - · · - 

La 4e section attire l'attention du G ouvernement sur lès ·espertises qui se-'fôilt 
dans 'le Urabaït€ / ci· spécialement ( iÏ B'ruxelles-. - 
La 6e:séètfün !attii'è l?ât\éntiori du Goüvernenieiit sur les difficultés-et les plaintes 

auxquelles la constatation d'ahatage de bestiaux donne lieu actuellement: 
M. le Ministre de- l'll)lérieur a .répôndu à ces: diverses questions .de la manière 

suivante • . .. _ 
<• - En p-~bpo$anf 1~: su11ptcssfo~ èic cc - erédit, · 1a f ~ section e perdu sans doute 
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» de vue qu'il représente l'intérêt des sommes provenant de la taxe spéciale ëta .•. 
» blie, .par la ·1oi dµ ri janvier f 8f6~ s"û-~ les.:ciléva~x èi les bestiaux, et restüuées 
» ·au Gouverrteîne~f~e~g~, .ett vç~,1i:~~.,\tA~~f ~9.*_çJµ,,~v.<:çJ~,s.fàys-Bas; il. sembie 

· ~.•,, .•• {,,, •.• •...., •• :.. ·••·••; ,._,_ ,1.,-1·.t..i1~-~l ,,_,,,._,~ .(' •. ,t,t,1;, •• ,. --~~ •.•.. , . , ,;r. 

>> que le Goùvêrnëtnêrit peut d'autant ·~oins ch~fiiêr. ia: destination .. de eé' fonds 
,, -que les iôdeiii.nités ·qu(·y sont _p"réfovéês consti{Üë~i-ie moy,é)dè phis puissant . 
>> d'empêcher la propagation' des maladies coniagfouses et épisootlques. Ces 

' . .• ._., • ~ • t' •• ~ •.•. f ... t ---~ . 'l' i . • 

)) indemnités ont pour effet d'eiigager1Jes ptopriéLaîres à conserver leurs animaux 
» malades, ·e~t d~ ·-donm;t ~,n~J. .aqx ,io,is.;s~1~.la. -P~}.!f~~sà,üi,~~r.~· la sanc~16n de l'inté 
». nit; ph1s0_iuissan,tç ~n,"p~rc~llc matière que celle _Iilêin~ des _pén~lités~ L'expé 
"~ r.ie~c~:~çJi: ~~pliq-üéè· si' ;cîJirèitic'n'i fèièi•égürd:~q~;,ùi_i y~ûx Île toùs J~s hommes 
;;:'èti'rri-~éiJilti;,r-è$i àéfti6ritttq'~;âti~Ün '~ystè11ùi: de p·o1foe :sanhàfre né !iiiühHt 
» avoir d'efficacité sans ce corollaire. 

. : )~ 'Cèttè . 6b~b~~11Üriii 'pdrt~râi f ;à: fàJl'è . ~t~fri q'lle' dé'ri~ le' Br~bbiÎi~': er Slli'h.ltit à 
» Bruxelles, les expertises donnent une valeur. exagérée aux animaüx· àbtitius '; 
» voici des ehiffres qui semblent démontrer te eontr-âire·it . 
.·,,· E~ 18~·~,= u-i éié ahât_tü["êliids'·Iè Brâbàn(:·:. ·-. _, .', :: ·. __ ·. · _ 

.. -·~;:·. l,,··~ ·,.~·1:. ~,·,·;·. · ·, ·,-,: .. -· . ·!i•, • - ·.· .• ··i~ .-,-1~::; -~: ·•11 ,j~·- : r~;. · ...• 

>i ·JO 67' êhevaux dt: luxé, de louage, de· roûJâge,. de halage, ère .. , évalués a une 
» somme totale d~ _59,294 francs, oil 086 frapes par tête. . · · · · · ' -·, ' .:rrr•,, .. · :--•·').) '' ' .... , 1, , • j," f ;i .•.... ,, , 0 .-· ' ,. • • , • 4 •• • 

,> Il' a· été'alJôùé de ee 'chef une ·somin·trde ~~056. franes, ·ou 7H Jranès par 'tête. 
, ~,; 2° .6.Q_~h.e':a~~. employés aux .tr-a~~u~:·~-gri~~l-~s, -é~aiQés ,à -~f'j,295 fr~ùé~, ou 
)~ 08_8 (ra"p_cs:;J)~lr tête, . _ _ , . : ... '!. , •. . - .• ;, _ : ' . - - _. _ 

• • • • . • . ~ ~ . ' • . ., , . • . , , •.. • • ' . • • . • . • f • 

_. » }l _a _é~é, ,l!?P.é d~ :~e chef ~nç somme de. 7 ,_.~8~_ ,rancsiio~ f24 francs par. tête . 
:ti :En' 1'8~6',: ff a été abattu; dans la rt1êfoé prô~itièe-:. 

_ » •. t~,'.?~,.!1~.~~~~x deluxe, ~~ lou~~e, ~-c roulage, de halage , ete., évalués à 
» ,4,i,620·-,raiù~s,~ ou 460 francs par tête. · · · ·, ··. · ·· , 

. . ,/ha -ê-tè ~aiio\1é· ~e eè cbêf u~~ sonurië\ië• 6;'7!$~ f~anris; .ô,{75 francs pa~ tète, . . ' ; . . ~ ... : ' . . . . . 

_ n 2°. ~4 chevaux d'agrieulture , évalués ~ 22,605 franes , ou· (H5 francs par 
»·têté. ''. _.,, ·. ,· . '·- . ' ... : ;" ;._,_ ;;;, _;;; ~; ... , . . . 

~ Le:s Ùid~liihùés s,Ù;brit ii~\i"ées·à 5,604'tt~ô<is;·ou: t2if'rh1.'nc~par tête. 
,, Il ne semble pas qu'on puisse trouver dans ces expertises une exagéra.lion 

» quelccnque, soit dans la valeur attribuée aux animaux, . soit dans le montant 
» de l'indemnité. 

>> En ce qui concerne spécialement la ville ~e, Bruxelles, il suffira de citer les 
)) faits constatés en :18?>7, pour montrer que· Îà non plus les expertises ne parais 
·» sent pas exagérées. Pendant cetteannée ,' il" a été alloué des indemnilés pour 
» ~7 chevaux seulement, apparte~an& à des h~bi~~nts d.~_\a_ ~pj~al~. Parmi .ces 
.,; ~7 chevaux, 2· appartiennent au se·~".i~ç -de. l~~-e ~: ~~- s_o.qt)le~. chevaux· dé 
» Iquage, et fS. sont. des chevaux de poste. ·. . . - . ._ · 

· · ,,·'-u's o~t-été ~~Li~é~ à ·la ~o~me totale cJ~J2.~7J~J~~Q~_,,oq ~-4 f~~li~s par tète. 
» Les indemnités.payées s'élèven! -~ la somme 4~. ¼:,9~0:fr~m~, ou _73 francs par· 
,1 tête. 

>> ·ce.chfffre,-à:coup=sûr,-ne·p"eut·pas,don·nerJieu de supposer qu'il.y ait eu de 
» graves abus ; ces expertises sont d'ailleurs vérifiées avec soin chez le commis 
» .,~ilirc A'_ar~?-n~jsseffi:~nt. ,. ~ 1.a ;provi,nce-: et ~u~s l'adi:ninistra\i~n _çcntrale, et elles . . 
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» sontfaites ~n double; d'une part, pàr dcs··experts ·spéciaux choisis ad koe dans 
» la commune, et, d'autre par(,' par 'les médecins vétéririairèS du'Geuvernement , 
».iJ.serait,«iiffl~iJe:dè_réurih•:'phîs'dc1~arànties~-· .'·; :•< :r.::: :!, , •.: ·,--·:· 

· • U: esf~egrettitble ·que Pon· ·n'ait piis · ërjf dbvJ'i:,. ·spécifi~~-, les -diffiëfütés ët •lés 
,, plaintes auxquelles on fait allusion. A'ucüri~ -de ,.ces-ïjlafüt~!Fn'èst· 'pàt~éilùe à 
» l'administration centrale, et lès seules ·diffici.Jltélf qui existent dans ce'servlce sont 
» inhérentes aux fotinalilés minutieuses auxquelles , dans l'ihtétêUlu Trésor, il 
>> faut subordonner J'allocation des indemnités. Ces formalités sont lès mêmes 
» depuis ui{ gra~:d n·orrib~c d'années, et elles ne d'ôn~~hi pas Hiü à. pius de diffl 
» cuités aujoÜ.rd;hui qu'autrefois. C'est grâce, peut-on cùre'; au contrôle sévère 
» qui est exercé sur tout ce qul concerne la police sanitaire des '.nnima:ux domes 
» tiques, et à l'influence bienfaisante du système d'indemnité, qui facilite l'appli 
» ëâHoii des l~is et des règ!eint~nts:·siir la iliâiièr'e,. qù'ert Belgiquh 11actioil des 
» maladies épizootiques et contagleusesèst ·cir'èrlnscrite:dà.11s dès limites si étroites, 
» eu égard à cc qui se voit dans beaucoup d'autrespays. ',, ; ' 

L'art. tH est adopté par la section êcotrnle· .. · · 
ART. ?Jj, ti3, H4 ET füS. La-j're seciion demande 1~ supprcsslen.du haras .et.le 

transfert 'des sommes portées .à ces -trols articles à la. voirie vicinale •. , . 

. Réponse. _· . « La: 'question :du haras dé l'État n ét'é' trop souvent 'débattue pour 
» qu'il paraisse nécessaire de s'étendre de nouveau sur ce· sÙjet. Aprês deux dis 
,, eussions ·npprofondiés, 'précédées elles-mêmes · d'une enquête .admlnistrative 
,> minutieuse, les Chambres .ont décidé: que. 1~ haras. serait jnaintetiu, et elles ont 
,, alloué les fonds nécessaires pour Je transférer à Gembloux. Cependant comine 
)) .ees faits peuvent avoir é&~ perdus .. de vue, on c~~it· devoi·r. le~--~âppeier briè- . . . . . . . . . . 

» vement. 
»·Le l\1inislré de .l'Intérictir, p~r arrêté" du 6 avtil !8~4, a institué une eom 

» tt1issfün ·criinposêe de délégués de toutes Icsprovinees etdesmembres de la 
» ; Législal'ui-c? qui ·avàieni contesté' Ié plus vivemeni l'tÙÜité du ha.ras • 

» Celle commission, dont les travaux onrétépubliés dans lc tome Yll, fr& partie, 
» du Bulletin du conseil supérieur .d'ëgriculture, a décidé après de longues dis- 
» eussions el à la presque unanimité : . 

» {0 Qu'il y uvait utilité à continuer d'encourager l'élevage du: chèvill'èroisé et 
» d'entretenir à c~t effet des étalons dans un. dépôt central, : •. . .. : • ... 

,, 2° Qu;il y avait lieu· d'étendre et de compléter les mesures- prises jusqu'à 
» présent pour .améliorer nos races de chevaux indigènes. 

» Le Gouvernement s'est conformé aux résolutions adoptées par cette commis 
)) sion. 11 a. consldé~~blemcnt 'iiug~e~té les p~irnès d'encouragement accordées 

. • • •• • • ,• . 1 J , •.•.. 

» pour améliorer le cheval ~e gros trait indigène et il a apporté des moditleations 
» notablesdeus l'organisation du haras de l'État. On tl'oÜvèraJc. détail de ces 
1, mesure·s dans Je tomeIâ, pages 515 ~l suivantes, ~ü BÛJ)éijn du conseil supé- 

. . . . . . . 
1> rieur d'agriculture. . . 

» Le· haras .est aujourd'hui convenablement installé à Gembloux où des dé 
» penses · importantes. ont élé. failes dans cc bul. Ses étalcns sondo_~:1,reèhercliés, 
» el leur nombre, qui est de cinquante seulement, est insuffisant pour que l'adrnl- 

- . . . . . 



L ~• 23~. J { 12 ) 

» mstrauon puisse faire droit aux rêelamations fondées de beaueoup de loealnés, 
» où l'on sollicite l'établissement de nouvelles statiens. 

,, l\lalgré le haut prix des eheveus de trait qui a du, influer snrl'élevage du 
» cheval cro_isé en f 856 el i8t>7, le nombre de saillies a augmenté ~t la situatlon 
,) continue à être des plus favorables. » 

On joinl ici les numéros du Bulletin du conseil 'supérieur d'agrleultùrè dont il 
a été question plùs haut. 

La section centrale adopte les art. fS2 à 5rs, e_l décide qilc les doc'1~rhêrits dont il 
est parlé dans la réponse de M. le .Ministre~ seront· déposés sur le bureau. 

Aar. 56. Adopté. 
' ' 

ART. 57. La 1,e section demande la suppression, dans le libellé, des mots : 
(!Chat d~ g·raines nouvelles à répartir, etc. 

Même demande de Ja 2e section. 
Réponse. - « Ce libellé a été proposé pour régulariser un éta~ de chos~s qui 

n existe depuis bien longtemps. Chaque année, les commissions -d'agriculture 
» achètent sur les fonds qui sont mis à leur disposition pour: leur service; les 
» graines nouvelles qu'elles croient pouvoir être introduites utilement dans leur 
» circonscription. Il a semblé qu'il était convenable de faire mention de cette 
» dépense dans le budget. » · · · · · 

La section centrale décide la suppression, dans le libellé, des mots : achat de 
qraine« no-uvelles à t·éparlir, eic., par deux voix contre deux abstentions. 

La 4e section demande qu'on proportionne les subsides aux comices agricoles 
à l'lmportanee des travaux et au nombre des membres. · 

_ Réponse. - « Le Département de l'Intérieur a toujours procédé comme l'indi 
,, que 1a· (e seetien. Les subsides ne sont alloués que sur la production des comptes 
» et des budgets des associations agricoles, et après un examen attentif de leurs 
» travaux, de leurs ressources et de Jeurs besoins. u 

La section centrale adopte l'article, avec la suppression indiquée ci-dessus. 

ART. ij8. Adopté. 

AnT. -59. La 2° section n'accorde l'augmentation de 2,000 francs qu'à condition 
que cette somme disparaisse du budget des travaux. publics. 
Réponse. -L'augmentation de crédit de 2,000 francs est demandée pour 'assu 

,, rer l'exécu lion de la loi d ù: 20 'juin f 8tjt,, sur la police des irrlga tiens en 'Carn 
» pine. Celte loi impose nu Gouverncm~nt l'obllgation d'arrêter un règlement de 
» police sur les irrigations faites au moyen des prises d'eau pratiquées aux canaux 
n et ou» cours d,eau_ navigables et flottables de lez Campine, en conformité des 
,; dispositions qu'elle prescrit. Parmi ces dispositions figurent notamment celles 
» qui confient au Gouvern_emtnt le soin de répartir, entre les concessionnalres.Jcs 
,; eaux qui ne sont pas indispensables à la navigation, el de faire manœnvrer'à ses 
» frais les écluses d'lrrigaüon, établies sur les bords des canaux et des cours d'eau. 

» En vertu du règlement fait de commun accord entre Je Département des Tra, 
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» vaux Publics et celul de 1•1n&érienr, pour assurer rexéeu&iôô de Ja loi du 
>) !O juin fSr.,, les prises d'eàu sont accordées par le Ministre de l'Intérieur qui 
» · ala dii't>èlfon ~tla·survcillànce de tout ce qui se rattache au service des irrlga 
» tlons en Can'ipÎnè. 

» Avant le i2 mars f 8N6, date de ce règlement, de nombreuses prises d'eau 
» avaîënt été autorisées à la Petite-Nèthe par le Département des Travaux Publics. 
» : Ces. prises d'eau, ainsi que les irrigations qu'elles alimentent, se rauaebent de 
,. la mani~re'Ja plus directe au régime des canaux de la Campine, et, à moins de 
» s'exposer ·à eompremeùre de Ja manière Ja plus fâcheuse l'ensemble du service 
» des irrigations· dans eeue contrée, il faut les soumettre aux mêmes règles de 
» · police, 'en faisant répartir les eaux d'arrosage cl manœuvrer les écluses d'irrlga 
» lion par les agents de J'admlnlstrntlon. C'est en raison de celle nécessité, et pour 
» obéir aux· prcscrlptions de la loi d11 20 juin f 85?>, que le Département. des 
,> Travaux Publics a remis à celui de l'Intérieur la police, des prises d'eau et des 
,, irrigations de la Petite ... Nèthe. Cette remise n'aurait aucun résullat utile si, en 
» · même temps, le Déparlefl\eDL de l'Intérieur n'obtenait pas l'alh:,cation nécessaire 
« pour payer Je personncLqui doit appliquer Jes mesures de police décrétées par 
» la 'loi du 20 juin {8?Sl> et par le règlement du !2 mars {856, en répartissant 
>> les eaux d'arrosage et en manœuvrant les prises d'eau. Ce service n'a jamais été 
» fait par lès agents du Département des Travaux Publics, et c'est pour qu'il 
» puissè se faire comme 'le veut la loi du 20 juin, dont jusqu'ici les dispositions 
» n'ont pas encore pu être appliquées à la Petite-Nèthe , que le crédit de 
» 1,00fHranès est demandé. On comprend dès lors qu'il est impossible de s'enga- 

. »· ger à r~mplir la condition à laquelle la je et la 4° section subordennent l'allo 
» cation de ce crédit.» (Yoir ci-joint la loi du 20 juin t85~ et le règlement du 
21 mars f 8?S6 (1).) 

La seetloh centrale adopte l'article, sous la condition qu'il ne rasse pas double 
èm1iloi avec le budget des travaux publics. 

Aur,, 60- La 2" section rejette Taugmentatien de 2,000 francs pour le service 
du dralnage, par quatre voix. contre trois. 

La 5e section charge son rapporteur d'examiner si le chiffre demandé est encore 
nécessaire, et, en cas ·d'affirmative, comment sera exercée la surveillance dont 
Faugmentation de 2,'000 francs fait l'objet. 

La ..{.e et la ?Se section rejetten! l'augmentation. 
M. le Ministre de I'lntérieur a répondu : 
,i: L'utilité du. crédit porté aux charges extraordinaires et temporaires du 

» budget pour le service du drainage, ne saurait être sérieusement mise en doute. 
» C'est nu concours intelligent et dévoué des agents de ce service que l'on doit 
,, le développement considérable et inespéré que celte utile amélioration a pris 
» en un petit nombre d'années sur tous les points du pays. 

)J L'intervention des agents de l'État,· dans les travaux d'assainlssement exéeu- 

(1) Ces documents seront déposés sur le bureau pendant la discussion du budget. 
~ 
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» tés. par les. partleuliers, s'étend, du reste, chaque année, parce que, à mesure 
» . -que · le.dralnage est -mieux compris, à mesure que l'espérienee vient éclairer les 
)) agriëùlteu'rs,' eeux-ci reconnaissent de. plus.en plus la nécessité de recourir à 
» des hommes instruits, pessédant une connaissance approfondie de la profession 
» qu'ils exercent et offrant, par.leur posltlen, toutes les .garanües déslrables. 

·»i_'.Le personnel dû service. du drainage n'étant point, d'ailleurs, en rapport. 
)) avec les· nombreuses opérations que · l'on entreprend aujourd'hui pour l'amé 
)> liorâtiou des terres, il en résulte .que les ugriculteurs doivent fréquemment 
,; s'adresser à des person_nes qui, n'ayant-point les connaissances nécessaires, tra 
» vaillent. sans disceruement, ou à des individus qui fon& du drainage l'objet 
,, d'une spéculation dans laquelle l'intérêt des cultivateurs se trouve trop souvent 
" sacrifié. 

. · -~>- Ce ·fâëhéüi 'état des choses n'est pas seulement préjudiciable pour les partieu 
" 'liers,: mais · il est contraire aux :ifùêrêts de l'agriculture et des consommateurs; 
» il nuit :au développement du 'dralnagc, qui, sans l'intervention salutaire de 
,, .I'État~ ne târdêi'àit' pas à tomber dans te discrédit. Aussi; a-t-il soulevé, dans 
» eesdèrnîers temps, des réclamations nombreuses d~ la pari des hommes iotelli 
,, ligënts qui 'sont-à même d'observer ce qui se passe dans Ies campagnes, et qui 
» demandent instamment que Je Gouvernement .y. apporte un remède, . 

· )>: C'est pour parer aux ineonvénlents ·signalés: plus haut, que· le Département 
» de l'lntérieur, a cru devoir solliciter ·une· augmentation-de crédit à l'art. 60, 
"· athi :de mettre. ses agents en mesure de faire de nombreuses tournées, dans 
» Jésqûeiles:,i_is pussent contrôler ·les travaux de drainage qui s'exécutent ·en 
>>. dehors' dé leur actlon, La surveillance se °ferait à la· demande des propriétaires 
>) · intérèssés; elle pourrait aussi avoir lieu d'office, et, dans l'un comme dans-l'autre 
» cas, l'intervention des agents de l'État, n'aurait d'autre but que d'éclairer les 
» agrlculteurs, de prévenir les déceptions auxquelles ils sont constamment eXJ)O 

>) sés, de leur épargner des dépenses lnf ructueuses ou de donner des conseils aux 
» draineurs, chez qui les fautes seraient· uniquement Je résultat de l'inexpé 
,) rience. 

» Au reste, le Gouvernement n'insiste point pour le malntien de l'augmentation 
» demandée. En voici Jes motifs : 

» Une mutation qui· a eu lieu, depuis la présentation du budget, dans le per 
» sonnel du Ministère de l'Intérieur, permettra de réaliser une économie sur le 
» service du drainage. La nomination de .M. l'inspecteur général de l'agriculture, 
>> des chemins vicinaux et des cours d'eau, aux fonctions de secrétaire général 
,) du Département des Travaux Publics; a inspiré au Gouvernement la pensée de 
» réunir sous la même· direction; deux services qui setouchent par divers points. 
» Cette combinaison,· qui aura pour résultat de diminuer l'ensemble des dépenses 
» des services isolés, fournira en même temps le moyen de tirer un meilleur parti 
» du personnel attaché actuellement à l'inspection de la voirie vicinale et au 
u drainage. Les deux services exigent à peu: près les mêmes connaissances et les 
» mêmes aptitudes. Pour contrôler convenablement· tout ce qui se rattache à la . 
» voirie vicinale el aux cours d'eau, il faut des fonctionnaires initiés aux études 
>, de l'ingénieur et de l'agronome, et il en est de nième pour cc qui concerne la 
,1 dlrectlon des travaux de drainage. En réunlssantle personnel des deux services 
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» sous la direction d'un mêmeehet, on aurn l'avantage de mieux utiliser le. temps 
» des empfoyés. Les fc,nctiti~nair.es du .drainiige-qtii, dan~J~élàt ~~tti.'ëi deschoses, 
» resiènt fo'tcénicnt Inoccupés dÛrant:ùne part~c-dë-l'hi-vèi'-ét·dônt fos.frava·u~ se 
» ralentissent aussl en été, à l'époque de-la niQisson;pôtirrëJiü aloJs être :.utiiisés 
» dans le !service de la voirie vicinale et. des cours d'eau, · D'un autre côté, le-chef 
» . des .deux 'services trouvera fréquemment l'occasion 'de réunir, dans une même 
·>> tournée.ides inspections relatives aux chemins -vlcinaux ou a~ax cours d'eau, et· 
» au dralnage.. d'où .résultera une précieuse. économie de temps et d'argent. 

>> Le Gouveenement croit donc devoir proposer la réunion· dans un-même article, 
» mais sous .. des.Iiueras distincts, des crédits demandés aux art. 60 et 66;.Par 
» cette combinaison et sans qu'il soit nécessaire de majorer les· chiffres du budget 
» de l'exercice précédent, le Département de l'Intérieur trouvera les ressources 
» dont il a · besoin pour imprimer au service du drainage, l'utile et nouvelle 
» direction qu'il voulait lui donner dans l'iütérêt de l'agriculture. Il est possible 
» mêmequ'on parvienne à réaliser par la sûifo des économies sur l'ensemble des 
» services dont il s'agit; mais avant de rien décider à cet égard, il est: prudent 
» d'attendre que I'expérieuee _a~l f~,it connaitre d'une manière précise les avan 
» tages .q~i résulteront de. la. fusion p,1·ojëtéc, afin de . ne. proposer que . des 
)) rédu'oiîohs compatibles avec la marche prompte et régulière des affaires. Le 
» Gouverne~ent ne dépensera, sur l'exercice de -t8a9, que la partie des deux eré 
»' d_its qui ~ira. stri~têment néeessarre, et. au budget prochain, il rendra conipte à la 
;; Cbàmb;e· iles 'ré~oitats de ·1a nouvelle combinaison ,' en lui soumettant .des chif 
>:> Ires déflniLifs. · Ainsi l'art. 60 disparaîtrait du éhap. XI, ·et· l'art. · 66 , au 
» ehap. XH, serait ainsi libellé : 

» ·AnT; • 66. :a~ Inspection des chemins vicinaux, des cout·s d'eau et 
»' de tagriculture : 

>) Charges ordinaires • 

>> h. Servibe di, draina9e : 
» Charges extraordinaires . 

. .. fr. !5,000 

9,700 

M. le 'l\Ütiislrc de l'Intérieur ayant déclaré' qu'il renonçait 'à réclamer cette 
sorifrne\ie '2,:ùOO 'francs, elle doit disparaître du budget. . 
La secti~iÎ~ènirale adopte lacombinaison proposée par M. le Ministre, et qui 

coris1sfo: à' hifi'~r l'art, 60 .. du chap, XI~ poür le reporter . a~ chap. XIÏ,' et libelle 
l'art. '66 ~insi qu'il est proposé par M. le Ministre • . '·, . , , . 

· · A°nr. 6i. La {re section désire savoir pourquoi on n'apasconservé les anciennes . 
zones ·poû'fJà· dlstribûuon.de la chaux àprix réduit 

. iÜpo~se .. -· .. « Les anciennes zones n'ont pas été conservées parce que le crédit 
» actuel .n'est que de 40,000 francs, tandis. que Je crédit. antérieur était de 
)) 7o,OOO frijllCS.,_L'aÜoc~ÙÔn étant réduite de près .dé moltié, il fallait réduire ]a 
» dépensé dans la même mesure, et cette rëduction n'étal& possible que de deux 
>> manières, - soit en n'admettant pas les communes 'les plus rapprochées des 
» fours à chaux au bénéfice de la remise, - soit en diminuant le taux de celle-ci 
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» -de telle sorte que, salis dépasser le ètêdit·; touiês les . corii1niÙiès · admlses 
» avànt {8~3 à y pâriicf pèi', ~l1ssen& •cofitiiïiiêr· ir en j6ÛÎt'. : 

)) . Le premier. moâé ·a été '.choigf<Îe c6î'icètl .avee l'ndüiÎi1Îsitâiioiqïro✓ttîé'i'iUe/ et 
» rexpétiince à môriirê qu'ori a biën··tait, câr les dêcUÙ-à.tfoüs ·:des· cûfüvâtëôrs 
» des communes comprises dans les deux- soues coüse'i·vées, oht été .si -nombreu 
» ses qu'il. a fallu réduire à 50 heetolitres ie maœinn,ttrde là quantitédeehaux li 
n délivrer à chaque déclarant. Si toutes les communes qui" partieipaiënt à la dis 
>> tribution de la chaux avant t855 avaient dû eontlnüer à y prendre part 
>>·en· f 868; ce maximum serait tombé à peu près à t8 heetelnres, f il est évidëht 
» que te· plus grand nombre des cultivateurs aurait trouvé- eëue quantité trop· 
» insigniûante pour en prendre livraison, et, en foot .eas, pour en tirer un parti 
» utile. » 
(Voir ci~joint les-arrêtés sur Ja distribution de. Ja chaux en t858 (1).) 
La section centrale adopte l'article. 

ART. 62. Adopié. 
AnT. "63. La 2e section demande la j'Oslifiçalioh du ·chiffre 'de !2~500 ·rr~ncs 

porté eomme chiffre extraordinaire, et désire savoir qüand ce:chiffte 'ptiui'ra ç·tre . 
dlminué. ' 

Réponse.·_ c, A l'oc~asion de i'cxam~n du :büdget.de i8~7,.1.a même quesÜon 
» a été.posée, il y a été répondu par une note insérée à la pa·ge i.4 du rapport de 
,. la section centrale, document n° 45, séance du j7 décembre f856."0"n croit 
» devoir fa transcrire littéralement : · · 

«« Une partie des bâtiments affectés à l'école de médecine vétérlnalre, se ~l'on 
»» vent dans un état déplorable, et il faudrait y consacrer une somme importante 
»>, pour les réparer convenablement et les rendre propres à l'usage ·auqnëI ils 
»>> sont destinés; mais le Gouvernement ·a reculé jusqu'ici devant la demande 
,,,, d'un crédiL global, destiné -à effectuer ces travaux. C'est pourquoi il a prescrit 
m> au directeur de l'école de supprimer toute dépense qui n'était pas absolument 
»» indispensable, d'ajourner celles qui peuvent être ajournées, et de créer ainsi 
m, sur le budget des économies au moyen desquelles il sera possible de pourvoit 
>»> successivement, d'année en année, aux eonstructlnns les plus urgentes. . 

>>» Cc mode a été approuvé par Ja Chambre, qui a admis, à l'art. 65. un lf(iéra 
·,»> qui permet d'affecter annuellement une certaine somme à ces travaux. . . . 

>>» Dans le rapporL ci-joint du 5 mai {856, le directeur de l'école vétérfnaire 
)))) indique tous les travaux d'amélioration qu] ont été' reconnus iiidispensàhl~s. 
>1>, La dépense a été évaluée à 88,000 francs. Le Gouvernement a approu\ré l'en- 

. »» semble du travail du directeur, sauf la révision de certains dé~ils,. qu'une 
»,, étude plus minutieuse pourrait faire redresser. Chaque année le directeur doit 
,,,, faire établir, d'après les ressources dont il peut disposer, le· devis des travaux 
»» à exécuter, etle transmettre à l'approbatlon · du Ministre de l'lntérléur, 

»>> La somme dépensée de ce chef, en :l8?S6~ s'élève ·•à fr. Hl,908~68; L'on se 
)U) propose de continuer successivement l'application du mème système, •jusqu'à 

(1) Ces documents seront déposés sur le bureau. 
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»».ce.que les bâ1iµ1ënts d~ l'école soient complétemeôt rèstau_rés·e, appropriés.» 
. » En i8~7.des travaus: de-même, naturè ont été ex·écµtés:poùidit1e0somme de 

» fr.:!6,90¾•7iS:; en--t8fS8 une somme de i4,8i0'frànà;:esh~er.vée1~ur lemême 
» objc_t. L'en. voit .. qu'il .faudra. en~re .. phisièurs :années aviirit que· ·ces ·travaux- 
» soient ~omplétemeot terminés.» · ... ·· ,: ·: 

L'art. 6t>"est adopté par la section centrale. Il en ésl'-cle'même 'de l'art:64.· 

CliAPlTRE: xn. 
VOIRIB VICINALE. 

AaT. 65.· La -t,-e,scction,proposc de·majore't Je·cbiffrè·de i00,000 francs. 
La 3° demande-dè porter••à la: colonne des· éhargès ordinaires;' les ~,000 francs 

portés à la colonne des charges extraordinaires et d'augmenter encore le chiffre 
de i00,000 francs, conformément l l'engagement pris naguère par M. le Ministre 
dë l'Intérieur. . . _ : : , . . . . ·. 

La H0 demande une augmentation de 400,000 francs. 
. ' ~ . . . 

·Rêpon'4é. -··-« Le G·ou\iernement ne s'oppose· pas à ce que tes 200,000·frarics · 
» qui figurent .au budge&, à Ja· colonne des charges extraordinalrès, soiént portés · 
. » à la colonne des 'èharges ordinaires. . 

. » Quant à l'àug·mciîtalion demandée, -n · sera satisfait au vœu dela' Se se<iiion, . 
» . par ra ·propôsition d'un "él'édit extracrdlnàire cri fa"veùfde ia voirie vicinale. » 
La-section centrale adopte l'article, et, d'accord avec le Gouvernement, décide 

qu'il sera ·fait droit• à une :parlie de la demande de la 5° seetlen, ·eü p~riant le chiffre 
de 200,000 francs à Ja:colonne·des charges ordinaires et permànentes. '·. · 

ART,:·66; "Ioutes les sections· adoptent, sauf la 5e.qui déslresavolr'qùéls sërït · 
les résultats des éludes, quant aux cours d'eau, · · 

.Réponse. - « Les études qui ont été faites jusqu'aujourd'hui_, ont pour objet 
» l'amélloratlon.ûes cours d'eau suivants: . . .. 

» La Hoegne. 
» La Graes. 
» La Ruile. 
» · Le Callebeke. 
» Le S' Hertogendraeekt, 
» L'Hermeton. 
» Le ·Harinbeke. 
,, Le ruisseau d'Elouges. 
» Le Man·de).· 

-,, La· Yesdre •. 

» · t'é.Lude· des travaux à exécut~r pour augmenter en temps de sécheresse, le 
» volume des. eaux ~e 1a Ves.dre se ppursuit !J.c,ivement •. Ces .trava,u~;iq\~res~ent 
» au plus· haui degré Iee nombreux établlssements industriels qui font usage des 
» eaux de la rivière. · · ' · · · 

tJ 
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,.· ,,., · AucuQ. .des. proje&s étudiés• n'a ~lé mis à e:técotion jusqu'à préseot, le J)êpàr 
» Je.men&, deilllntél"ifu1rayanl cru devoir ·différer·de leesoumeure à unè,ios&ruction 
)) ti.dmh:aistntjve., jusqu'aprèa.l'adopUo'n'.dU. projel de loi .,elalif aux eours d'eau 
» non navipbl~ ni-âottables;, qur,doit ê_tre. présenté ails. Cbambres, ·et qui se 
» trouve en ce moment soumis à l'examen du conseil supérieur d'agriculture. » 

La section celitrale,adopte l'arlièle. 

La 1 ~~ ~ç~_tiQ{l mmJ;e que ~~ ÇO\J\'~fnem.eQ\ d~vfoi{ lQnir . meilleur compte des 
avi,. 4~s ~\I.\Q~•-~ ço~111u.q~l~s c, prQ~Îl~Qial~ dans. l'Qctroi d'étnl>lissements indus 
tr.Mf\,. 

R~o~e. - te Lorsque le Gouvernèmerit s'écarte des avis - émis par · les auto 
» rités communales ou provinciale~. sur_ des de~1_mdes ay~n~,pour objet la créa 
» tion d'élablissements dangereux, insalubres ou incommodes, c'est qu'il lui est 
» . 4:~mP.\l.\î~ ·q\l,e . ~~ .. ,vis. ~ntJ>a~ s11r: QP~ 11pprécial.ion ine1rncte des effets 
» ~~ J'~~pl,9,i;ta~iol).d~~ éJablisije~epls,à aq1or-l$~r- Cfffi §OJ'l~ d'affaires sont to\1- 
» jours examinées avec une grande attention; I.e. Ç,p(l;lilé ço,rm.1IJalif pour les affai 
» . ~~.~ .iµ.du,~~!~ll(is, ·qtJ, selon les circon.s'3n.c~, ,~ Ç9.~,s~U.,up6.rieqr• d'hygiène, sont 
» ap~~lé.~ ~ é~\l\\r~rJa~~.in{s~ratiqn, ~-.r le$ 4iflv.}ut\~ q\l'~JI~ $~Ulèvep&; et, s'il y 
» ~ li~~, ~~ ~Q~ç~i~.qµai.r~ ~pçç,ial(i4pc~t c\l~rg~ ~e .JlJ st~rv.~Ulan.~ des établisse 
>> -~trmellt.~ ti,~JAIJJJ~ ft 1~ paliçe ~~p1inisti:,liyç, sont eovoy~ sur les lieux pour 
» apprécier 1, v.,I~qr .4~s Qppqijm,Qns; à ttminJ .dQnc. q~:~ dffS abus ne lui soient 
» signalés, le Gouvernement ne pense pas qu'il y ait lieu de modifier la marche 
» ,qyi ~, ~çt1,1_~1lqQ1eqt s1,1iv-t~ a1J Ministère de-l'Intérieur, pour assurer la complète 
» instruction des affaires de l'espèce, 1>. 

ART. 67. Là 2e section demande des e~p1.i,Ç{Ïl.i,~µs st,1r. (es. Q.t~ri~Q~Î()J.\S du comité 
pour les affaires industrielles. · · 

Réponse. - ~ Le comité consultatif pour les affaires industrielles examlne 
» toutes les questions techniques qui se rattachent à l'indus1ric. 

,, Il eonstate.I'aeeomplissement des prescrlptions de la loi ~u ~4 n~~i i~54 
» sur les brevets d'invention. JI est aussi chargé de pr~p1're.i: l~ analyses Ol! les 
» extraits à publier aux termes de ladite loi~ dans le Recueil olfic~~l de~ b_re~et~. 

» Le comité consultatif examine, au point de vue industriel, J~s ~fîah·es rela 
» tives à ·1a police des établissements dangereux, insalubres ou i_DÇQO:Jmodcs , et 
» décide des condilions à introduire dans les actes d'autorisation s0~$ ~~ rapport. 

» Le comité donne également son avis sur les eontestations qui s'élèvent fré- 
» quemment entre le eemmerce et la douane, au su~ct de la nature des marchan 
» dises tmportées. 

» Entin;=il -examlne toutes les questions quhe rauàehém aü la'rlf"tm général. » 
, . . . .· ... 

La section centrale adopte les art. 67, 68 et 69. 
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, :Aï.Ti· ·70. La ·ire seetiôn voüiJ:raiL que ,Je Gou'\1ernemèiit n'aeeordàrdes subsides 
dEH'ie·ëhëhtüe poiir:jfüfürir"qü'ils fi~f'poriasséüt :poiilt '·préjudice à l'i~dlJStrrc ·Jibre."' 

. : . :·: •· ... ' >: . •' .,{ .. · ,, . : . '• • , ' ..... ,' ..• 
Répti~~e., ~ '« . ·oaûs l'ailocaîŒii 'aês' sub'iitfos,. ie '(fotive'tnemcnt' s'atia~lie; avec 

» Je· ·pfos grà'nd soln, . à prévenir J'iôco11vëni~üt que l'on semble craindre. JI 
» l~P:?~e, aùta~,, que_ p_qssi~~è, l'o~li~atiou de ~e fa~riqucr _ que d~ articles non 
» ·similaires d~ è~Ü_x. que l'i_ndustrie· privée prodnl] déj~. Les entrepreneurs d'ate 
n Jiers d'appreiitts1s~ge ·qui :reçoivèùt des subsides sont assujettis, d'ailleurs, à des 
» · conditions·qui•sont plutôt favorables que nuisibles à l'lndustrle ·privée, en ce 
)1 s~fis' qu'ils sont claa-rgês ,de fortnér 'des apprentis qui, ensuite, peuvent être 
» employés comme ouvriers par les fabricants, en général. » 

-La:-'i~ ;sêcîiott, 'par elnq voit contre mi'é et une abstention, réduit le· chiffre 
de f 0;000 francs. · Rite· deitlandc que relativement aux. ateliers d'apprentissage 
établis dans la Flandre occidentale, le Gouvernement fournisse les mêmes rensei 
gnements que pour la Flandre orieutale, et.qu'il indique les fabrications dont on 
s'occupe dans ces ateliers et quels soilt lès· déb6ûehés. 

Réponse. - « Le Gouvernémerït ne peut adniettre une nouvelle réduction 
» 4e iO;ooo·.rrancs, . 

, , • • •• i' ' 1 • :, • ; • • ~ • • j.'• I ~ •, ••.• , • • •, •. > i. , ,- i • ••• •• , ' . > , • ' • , • , : • ' • • 

·,; Lë Crédit, qul' était priûiltivémènt de HS0,000 francs, a été, par' des diminu- 
» '~i"<>n~ J1,1.çc.~ssi.v.~~-' a.~aj~sé au çbilfr~ de 70,000 tr,_ncs • 

• • • • , • f ,•' • , '.t, ~· • ' •. . : . ~ ' • . . . • . . ·» L'on ne pourrait, pour le moment, pousser phis Join les rédueüons, sans 
~> compromettre l'organisation des ateliers d'apprentissage. 

» ~e. deinièr,!~P.e•?r~. Pf-Ç$_{lnté :au~ Chambres ~U)" la situation des ateliers .d'ap 
)) .. p,.rcqH1s~~~~ .~.~Q~ ,te~_J?l.ii~.drQ~, n~ renfen;i;1~. pas, il ~s, vrai, des renseignements 
:~J-.>::. ,;,, • ~ •• , ,:.•":.,Jt•, ~-· ··.J~ ·' ' . . . . ' . . . . . ,. . . . . . 

» coipP,l~t~m~ritiden\Jqi,l.e$ pq~r.les·~e1p~ provinces. Cela tient· à ce que l'inspee- 
•• : , • .- f. : : . ' ••' ~.t l • ,. ' : .i. ~.; •:. 1 • ; i , . , ... , • • , · • • 1 , , t . · • • , , 

» teur des ateliers, ~~Il.~ ,la flan<Jre ceèidentale ,Q'a pas adopté µp cadre analogue 
. . •....•. 1,... ···c;- .. ·.. . . 

» -~ çel~i que_ son collègue ~~ J~ Flandre orientale a suivi. TQutcfois, les informa- 
• J ; •• ; :'. .• •• ~ ,; i '., •.•. ~ ~ • . . .• ' , ' • ' • . • • . 

» nons demandées se trouvent consignées dans le rapport qui a été présenté aux 
» Ç~;~b~e-~ en ¼8a4,. et auquel on se r~fèr~. icl. ~ l'avenir, le Gouvernement 
)) 'vëiil'êia ·;{ ce que les inspecteurs des ateliers. adoptent Ull cadre uniforme pour 
» la transmlssion des renseignements relatifs à la marche de ces ateliers. » 
'' : ... 
, La seetlon 'èentrale adopte les)rt. 70 à 75. 

CHAPITRE XJV. 

POIDS ET MESU·RES, 
, . ·.: . :. 

ART, 76, 77 et 78. Adopt~~ Pl.li' ~.Qules les sections et par la section centrale. 

, ·cH~\'PITRE XV. 

Aar. 79. La je ~e~tjog ap,pe.\!~ l'attention.du Gouvernement sur la nécessité-de 
réviser, le piüs· t6t pos~ib1e,· l~ foi sur l'enseignement supérieur, de manière que 
Ja loi actuelle ne fonctionnerait plus au delà du terme fixé. 
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R qJoilse. ~ ·« La ,e seeûen fa~~ allusion .à. fa)oi! du !_e~;m~i i-8fS7~~qi". i~ j1nys 
·•> d'examen chargés de..Ja .. déJ~vr.~n~~ .des grades acadé~~qµ~s~ t~ G.oµy~r~~ment 
» ne per.dra point de vue i;Ôht_igatioil que lui impose l'art, 60 ~e cette lei, )) . 

• •• • l • .,; • .. 
L'article est a_dopté par la .section centrale . . .. ,. 

. ART. 80 A 85. La f>e section: dê1iriri~de_ que le ,:11p·~~lt(~~'. l;~~iP.~~tê~~ dès é\~des' 
soit. co~ùmniqué: à 1~ se~tfon centrale, jùsqtl~ :là~-' Ï~.-~~é~,~~ri- '~:a?ti_~~it'7, ... _ : '_ . 

Réponse. - <( Le rappert de M'. de Cuyp,er,_.lnspe·c\eur des étlideS;.de l'école 
» spéciale des arts et manufactures et: des minesde Liëge, .sera transmis· ultérieu-. 
» rement à la section centrale. » •:, ., . 

La section centraleadopte les art. 80.à 85,et déeide que Ie.rapporr . .de\M. de 
Cuyper sera déposé sur le bureau, pendant la: dtseuseiondu :_~Udget. 

. . . :• 
èHAPITRE xvi. 

. ; . . . 

ENSEIGNEMENT MOYEN, 

,.. : .. t; ·1 • ~..-,: .• 1 • ! 

Les art. 84 à 87 sont adoptés par toutes les secti.o~~ et par la· section _cenirale. 
' ' ' . ' . • . . , . . . . ' ! ' ~ .• ,. • ; . . . : . 

ART. 88 ET 89. La ire sèè'ti6h~~s't··d'àvis qrl'iffahï dnil'~i_spê~Îalé0'p~ut ~ug- 
nïenter le crédit·ali~u'é·parïa lofdëiS~O~ ·.' . · -~: ., ' · · · · · 

Elle ne se prononce pas, · ' : · · ·.' 1
' 

La 5e seotion 'est 'd~ même avis; mais elle ·aci'me·, :râti~~~·n,~titio~' ·· , .. 
La ~e section adopte, mais elle pensë qu'il sèhii~ ùtfür qu;é l~.s '.i)r~(esséiJfs;etî~seot 

Intérêt â la prospéi'ilé del'établissement auquelÏla àon~-~~ttaêliés~-:et·gii;i(convien- 
'draiide ne pas fixer; tune mànlère invariable, ltdiÜpplèùi~nt à 1âècordêr. · 

· La 6e section désire. sa Voir si lès maîtres di mti~iqhë'ët 'èît(gymnii~iîquè sont 
compris dans le·proje.t-d'augmentaïfon. · ... :: . · .·· ·.· .:_··. ·:- · .. _' .. 

:M. le Ministre de' tûiterieur o~. croü pus· 'è1u~· Ja pt'é~entation ~h1n~ ioi spé~faie. 
. . . . l . . . ' .. · . . . soit indispensable. · · · · 

S'il s'agissait d'augmenter· la dotation des dix athêoées;,· iÏ en s~~ait autrement 
dans la pensée du Ministre; mais il y a_ lieu de remarquer qu'il ·s'agit seulement 
des six athénées dénommées dans l'une des annexes du budget · (n° 4, savoir : 
Bruges, Mons, Tournai , Hasselt, Arl_on et N~lll~,r), et que Je besoin auquel on 
veut pourvoir est d'une nature touté'spéciale;foûtè locale, ainsi que l'administra 
tion s'en est expliquée dans le même.document. Il :~e~ait possible que ce besoin se 
fit sentir moins vivement dans un avenir plus ou moins prochain, et que, dès lors, 
le crédit supplémentaire fùL susceptibled'une réduetion. · · · · 

A ce point de vue, il pourrait être désirable de ne pas faire une loi, dont Je 
caractère est plus irrévocable que le budget,, q1.d_ est voté chaque année. 

En section centrale, un membre propose de rejèter l'article jusqu'à ce qu'une loi 
spéciale ail décidé dans quelle proportion les dépenses-de l'État, en ce qui concerne 
les athénées royaux, seront majorées. . . . . , . .. . , . 

L'art. ·88 esl · adopté en section cebt~ale, . par' ùHe'.! Vbixi 1 (!ÔOtre'':tin'~,'. èt . déu]S. 
abstenticns, . . ·· · i • · · •:.• -.: · : -:·:.. · · 



Eù ce: qui .eèneemeâe' crédil de :l;~O(Urancs ;por&ë ·à; l!art.-,89, la ·tégislatù~· a 
tranché la question dans un sens contraire à l'opinion de la ·1re section, enïinscti-· 
,·ant ce crédit dans le budget de f8~8.,-•ârt. -88~,: :,.,, · 

L'art. 89 est adopté. ,,·,; ,';:: .: ..... y 
ART. 90. Toutes les sections adoptent, sauf la ~e, qui demande si le Gouverne 

ment, au moyen de raugmcn&ati$9;,,:a .!'.~q~i~o,i d'augmenter le personnel là où 
Je besoin s'en fait sentir. 

Réponse. - « Au moyen d'td1üüg~~~t~tiÔri · pr~posée, le Gouvernement ne 
» . ~~Ut _p_a~ ~~gD)~Ot~f, ~C. p~rw~~~~: .e~ei~~;iot; ~~;~Je.~. ;TTI 9Y:Cf\~ey: . . .. . 

» Ainsi que l'administration l'a annoncé dans, 1;~np~x,e -~µ pµ~get;~Al!',4.,).c 
» crédit est uniquement destiné à assurer aux preïesseurs des écoles moyennes 
))· un easuel ''de 120(l fr~ncs. 1-< \ . . . r • . -; : : . . 

» Les maitres parliculiers des écoles moyennes ne sont pas ::noti plus. compris 
n dans ;le;,projeL .d)1ug01enlaLion.·1 »· : · ··· · 

L'article est adopté. 

. A~T ~ .9t, ·~2, 9.3 et -94,. •Â~QpJés .. ·,' · · 
t· ••. , : ' J • ••• 1 

. ART. 9~. La f)c section demande s'il n'est pas possible de Ï·éd~Îre l'allocatlon, 
en :repJaç.anUes 1pt-ofesseut-s-aêlübllement• sans emploi. . ," .... 

:n~pon$~. ~ ~ t~iù~~atipn_:'étaïtA~-~Q:oo.~ :;~~~~ ·.~îV ~. ciuetqycs\~n~.es •? .~uc 
» · n'~sï pfJs ÙÜjcfü'rajhüi que 'de ·12/798' Iranès. pe~tç. rê~u·ç~1

1
01i.'~st Ja .. ~oi~.Çflµ~nc~ 

)) du décès_ d'un assez grand no,mb~~ d'_':'fàTI_l~.'id~oit .. ,C!!. ~~it pr~uv.~;, ~- l\1_i')s~ul, 
. )} combien -:il Sèi'ài( difficile à: i•a•à min'jstr~tiô_ô. d~. replacer ~e.s anciens. P.~Q{ç~scûrs, 
» doni la. plü~~~t n'o'rit plus la for~~ :et .'l'éQe~gi~:. n~~cssairës· .i>~ur: ·sµ'.np,Ô1;t~r. les 
,, fatigues de l'enseignement. · ·· · · ., ... · . ·_ • ·· 

» 'I)u 'r'csïc/l'aètrrii~1stration ne SC r~~µsê)1qUc:~.~-~t à.,~.\ilise_r,_.~e-~pµ~qaµ~)~s 
,, services de ceux d'entre eux qui sontencore valides; et qui présenteraient toutes 

· » les garanties suffisantes d'aptitude cf dê'séiëncc. ,,- · ., . . 

La ;je section désire encore savoir pourquoi le professeur désigné dans la note 
n'a pas été compris précéd_c~mc~~ ·~,n~1le ,chjtîf~.-~ont il s'agit. 

Répo11se. - ,c Quant au projesseur -~-~sigµé.A~1µs la note, il aurait pu être 
1, indemnisé sur le crédit de 20,000 francs~- 'àiloué dans le principe pour les 
» dépenses.de.ee genre, ;101aisjla,dé.ci&iQp .n'a .pas.eu de .suite, -préeisémeùt àeause 
,, de .J?, :~ontcs.tationju~_lci~jre: à:rbtqu~Uc .on .fait .allusion dans. la -mëme notè. 
» Depuis lors, l'indemnité a cessé d'être comprise dans: l~ ·:crédii;>réclaméè;:de 
;, nouveau, il est équitable de la payer. » 

·t;art.'~a es] a'dopté.. . . : :: : .... :: . . . 

,Anr. 96 •. l..a: ~~:se,cJiQI) demande de .cennalmeles .mo.tifs .deila. mise1~n,i:lis~Qni 
,, bilitédes .proîesseurs ·qni. -sonU'Qbjet de .eecrédlr, 

Réponse. - « Il a été fait emploi 'du ·ciiédit ·voté •à' l;ar&ièle correspundant du 
,,1budget1tfe:fi888 en-faveur'de aëux·profcssèurs:·Lir··mfse en dispon1bili&é'dc'.l'un 
)> de.ces professeurs a ·été rrioliVée ·par une màladle'quet'on p~évpy~i(dev'oi.r être 
,i de- quelquedürée-; eèlle ai1 sècon;d prefesseurn'apaseù ti~u potir.'fdit d.'lnca~ 
» ·. pàclté ·OU 1d~i:nconciuiie ; cite a ëté motivée uniquement sur ]a naiure ics ·rap.ports 

0 
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» qui :ekistaient entre: 'eé professeur{d'unc·, part, · et· ·Je bureau administratif; de 
» l'autre.' . . · ·: . '· '.: · . . . , ·, , : ... · 
· · » Il s'agit de elreenstanees toutes ·iocales;- .~ 1 · .. - . 

L'art. 96 est adopté, ainsi que les art 97, 98 e& 99. 

..... ·CHAPlTRÊ 'XVII: : . 

ENSEIGNSMBKT PRIIIAIRB. . . . , . . . . 

ART. :t 00. Udjé' séctioii ëilg'aiê'Je: Gdirvemèmèrit'hrvîsér an X mesûrcs·~ pteridrè 
pour rendre 'l'inspection civilé plus cfffoac~. . . . 

• • • ' •• j- : • ·.~ : : • ·: • • ,, , • • • t • • • 

Réponse. - u Cette partie du service fait l'objet de l'altenlhJ~ toute partieu- 
>>- Hère du Gouvernement. » _ . . . ., . . . . :· :• 

Les art. iOO à !05 sont adoptés sans observation par toutes·les seéuons et 
par la section centrale. 

Aar. i 04. La 2• section demande à queue ·.èpoque -sera présenté leproje! de 
loi sur l'art de guérir. _ . . 

, . : . ~ . . . - ; . ~ . . . . : ~ : . 

Réponse. - '« Des dout~~-_qq~lé.lé.,é.mi~- sur la nécessité d'unei révision eomplète 
» de la Jégislati~~ sur l'art. de g~érir\, ~Pi P.!~se1:1_ce .dela j~dsprude_nce admise .par 
}) la Cour ·âe B~ukêitcs~ èt).l"rf' prês: '1àqüêt}ê.t9'1,les les instrÜcLi9ns sur Ja. matjèreT 

• , , • ,• ,. • •• , t·• 1 ••• ,, ; •t •• • , • ,, • 

» publiéès en 4818,' ont force 'de loi •.. ·.· · · · · _ . . 
. ; ! ,.·: .. :,, -~: ., ' ~ t! ,·~:..-.. . . ·~ 

>> Ces doutes· ont été sourprs à J'app~~ci~t_ion. d'une œmmlsslon spéciale qui a 
• • ; 1 • 'j. !• Jt•t,A,ff•, \1 '•• :, ••• • •••·••, • ,1,••, •I • • 

» été chargée cfexaininer, en outre, toùtès les questions q~u se rattachent à. l'or- 
» ganisatîon médicale et à fn pol'iée:dé l'âtt ,i~:gi.térir:· . . .. _ . ·: .. . 

» Le Gouvernemenl attend le rapport de cette commissioït' pour· ~~ prononcer 
>; sur la· question· soulevée par Ïa 2é"~e'étioii. » _ . . . . 

• . • 1 : ' . • • ' • ~ ~ • J : ; . . 
L'art. :104 est adopte par la section centrale •.. 

· )-CHAPITRE'X:Vitr.· 
'LitjtJiES ET SCÏBNCBS. 

.ART. _'.fmt La He secLion fait rem'arquër:•quc '.Je··ci'édit·:a été augnten't6<fe 
4,000 francs 'au budget .. de (8?$8. 'L'augmentaüon de·2,000:fràrics proposée au 
budget de 4 8H9 est rejetée. · · · · 

Réponse. - << 11 est vrai qu'au budget de· !SSS, une so~m.ë de 4·,000 fra~~s 
,, a été reportée du crédit de la lettreg(carte géologique) à'celui de lalettre a 
» (fonds général d'encouragement). Mais Je_ crédit total: de ··J'artrcle · êst resté le 
» même, sauf une augmentation de·t,200(rârics·;1qài :a, été:votée:p~r laChambre 
>> en faveur des veuves Vankcrkboven .. et.Gaucct. · . . _ . . 
· ,,.J)n pëu~;'ti~nne~ i',~~su~~~~~ ci~/è~t~~ i~g~r~ ~u~~nlali~n:d,~ fo~ds général 
(1 d'encouragement n'a pas CU . de. résultat appréciable. La situation est restée la 
!,· - même; c'est:-à-~ire_qu~à p~in~: .~rr~vé ~µ çinquièrne mois de l'exercice, on. a déjà 
,; · engagé presque toutes .lè~ r~S$~~rc~~ .-~-mi!~!}- sera obligé d:'ajourner- à !859 
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>>- . .l'al1ocation1 d.'en~Q.ur:ag,emcnlS. solliciJés dès: à présent:eU!e,1arne1t d~ ~\l.,es les 
· » demandes qui se prê.scpt~.rontidïci à la. fin de· l'année~· • .. : • :ï< .: • -:; ,;:, , 

: -;'>-'· ,A,u surplns,' .on doit .se-- réfëtër aux considérations .e-xposées,-dl\nsJ;i noie 
)?;)Q.t1,t)ati1:i;~nnexc 1)0·'6 .. du. budget , pour justifier: la rigoureuse :R~~c.ssilf de 
)) : J'aügin~(l.tation demandée. )~. 

L~ section centrale adopte rartiéle, ainsi que les ·art~ 106 à i f4~' ' 
.t~;•··~••,,.- .. · .. ' . . . . ~ -~'~: 

ART. H ~- La 1 ~ :SC~tion charge .son rapporteur· d'appeler l'auenli~n ~c la sec- 
tion centrale sur l'indispènsabiÙlé qu'il y aurau, d'après l'annexe n° 7 du budget, 
de'êt~f'dé_.'nobveàtii employés, . . · ' . · .: · . 
... ··M,/îe :)Ünïgtf~ 'de rfoteaéur a fait à ceue •. 'ob~ervâifüii_·:uné 1répô'nse 'qu'il est 
utilë' d:e,.:êbnsûlter ;· mais qui, vu ses· :dévëioppetncnls,nc·sëtrible 'pas' de\toÎr' être 
imprimée. ; ... ' .. : . ·. . 

·. _ta"seëiion :cèrifralê'décidê'que la réponsn de l\f. le l\fiiliStrè sera dépos.éc:sur le 
bureau pendant la discussion 'du budget. . . 
'· ,Lâ:Se·secLÏOil est d'a~is qu'il y· a -lieu de porter l'augmentation de 8,e;oo .francs 
â: la colonne des-ebàrges extraordinaires et· temporaires, les ·employés qüë'•ée 
chiffre a pour but de rétribuer ne devant nécessairement exister que jusqu'à ià ;fin 
deleur besogne. . , 

La ~e· section èroit qu'il n'y a pas lieu de créer un nouveau personnel ·pour les 
archives et regrette l'augmentation proposée. · 
R°épons~ . .-J-«· ·C'èst: une erreur de erolre que le· classemenr des deux grandes 

11,:coJlç,ç~io~~ ~e:ido~~ll,l_ents-dont il s'agit, soit une affaire de quelques- années, Il 
??::~'.çc~~lèya pc~l~:è~r~ une génér~Lio_n avant que ces papiersaient.pu être mis en 
>>: .or:d,re.ç~n~~nablc et. duement Inventoriés. 

» Ce tra~ail ne peut être confié qu'à des hommes capables; iHaut pouvoir- leur 
n _offrit une position stable. . 

· · '·;> Au reste, ie' ·GoÙver~eme~t n'hésite pas à prendre l'engagement ·de ne· ~~ 
» conserver a~ dépôt .des archives générales du royaume, pas plus, qu'ailleurs.-des 
» employés inutiles. Si le travail venait àfalre défaut, les emplois superflus pour- ~ . . . . ,. . . . 
» raient être supprimés soit à mesure des extinctions, soit par le déplacement des 
» titulaires, qu'il sera toujours ~ossiblc de. placer convenablement dans d'autres 
» administrations. 

» On croit donc devoir insister pour que l'augmentation soit portée à la colonne . . 

» des charges ordinaires et permanentes. Toutefois, c'est par erreur ·que -l'on a 
)>;-s1jouié·au crédit.del'art, tUMa totalité de la somme de,S,oO_O francs.' 
···. ,;,.:U,.i}'y"a1iêU:'de porterà eetartielc que la somme de 8,000 ftancs représentant 
>.>·-:les·1:traitèmehtsià' afîeéteraux. emplois que nécessitera -le: nouveau 'service.: La 
» sonifue:1ae .rJOO francs demandée pour-chauâage, papier, ctc.;: eonstltue une 
,,: dépense de :IDa~é~i.çJ qul .doit être por,léc à l'art. i j 6. 

· ;J<:jEp outre, .d'après le rapport dc-M. J'arcbivistc général du royaume, ·i.l y aura 
,» · .up bureau à établir. dans la partie . du ,palais de justice où sont placées les 
» archives du grand conseil et du . : conseit . de Brabant; il faudra· pour· cela 
-» .aehçtc.r1•.des -.tablcs,-des.pu1dtrcs, deschalses.: unpeële, etc. Unesomme de 
;»·:,fl1Ül'1 francs.sera probablement nécessaire à cet effet, et il est à désirer que la 
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,,-,.; ~éètîÔn ·~elitràle .:vèuille•bi~n ajotïicr cette somme 101 "üiême -arl:. .. H·6 ~·mais 
» dans la colonne dès dépetiaes,.éxtr1rordifoiiieii hnemporaires:: : -":':· , · 
) : , '» . ;I)e;'.ê'é'tte lhüilièYe:, lé' tfrijdit totfil :der tàtl. 't rrs Sei'àit: de-57 ,4SO trttllëS (efiarges 
:,\h é.1)ijiifrtl~ë,s 'ët· :11ërliittné!ntes ):;· ·èt: éélti'i: de: ·l'art; H6 '.sérài& dé· 4,500 · francs, 
» . dont 5,MOO francs à titre de charges ordinaires ct:perfunneniès;· e& 1 ~000 franes 
» à titre de charges ·exttpô1:dinaires et ·tP.~porai-r~s.· >)_ . :., ._ 1 . :- ·; .. 

. . 
ART. H9. La 5e section appelle l'attention tlu Gouvernement sur l'uLilité 

·qtlir'Y aur~~_t'~ 'fàire 'i'acqtiisîti~n'dctfoé:tu~ do~t ·il·cst·~ùés~ion. : 

- . 'Jl;;pot~se. ~ « t~ <f ~uv~rhe'me'nt c~~ ~u~ le po(Qt:d~: 
0

SOU~eJ:tr_e ~ la L4is~Î.urc 
>?, de?_;prop,~sitioil~,.ç~nc,çr;'i1;~9~-t~ va_s~~s. tray-a_ux ~'ag.r~1)~isse~en~:ct _d!appro_pria 
». ;.tioït à..faire,;m~.~~tipients 1cle)'ai;tcien~e cour. Ces travaux comprendront, entre 

• • ·, , : •, ~ • , -~ , I . •, ,,t • , ( • • . • • . · , • , • · ! 

». autres, des locaux pour le riche dépôt des archives du royaume. . . . ) 

i i,~ IJ d,evient. donc . inutile ,de .songer encore à acheter- des loeaux pour Ie ser- .. ' -~ . . . . ' . . . . . . . . . . . . . . ' . . . . . . 

» vice de ce dépôt. ,, 
. J~a.-sect.i'op eentrale.yadmettant les. motlfsjinvoqués à. l'.?ppui de ·la demande 

.-d;auinien~tion, adop~e J~ar&. 1 H'>:à :Cun_a~i!llilé-; -il -en .est .. de .même des ·nrt. f f 6 
irH9; :' 

CHAPITRE XlX. 
DEAOX-AllTS . 

. . , ~'1:i. J2Q,. L,::i 5~ .section rejet~ l'augmentation .de 50,~000Jrancs .. 
' R~jfünse: ~- ·« ·n est à ·regretter'qoe l)a 15° ·seëlirio···n't\it' pas:1füt't cotiiinîtte·les 

. i>'•Jiii6iifs:Htdon 1fCJêt=;i dnlfüi péùtdcnc npprêciet •ët .an 1besoiniessàyer -de eom 
» battre ces motifs, et on doit s'en réfé'tcr:aü·x: corisidétdtion·s 'développées'dàns la 
)>·•:rîofüin°,8, insérée aux annexesdurbüdges ·» . . . . · ... 

La section centrale adopte l'art. :120, avec l'augrnentaticn 'proposée, 'à l'ùii~oî 
îtiité;;· ' , . . . ' . t • 

•' lnué !g?ëri1téfêrè 'àüx;èlëvèloptiélnents ·p"téieiitês ·a~asTannexc n°'8· . 
", r1ës·~rt'1f2f-•à(152·sontï1tiècèssi\rcriiént;aaoptes:. : . '.d .. 

' . . 

êHAlPtriŒ X'.X- ... 
SERVICE DE SANTÉ. 

. ART~. i53 à .{34 .. Adoptés. · : . 
' ' 

ART. !5o. ta :5°:s'èction, -mue parJa icirconstance que.la .petite vérole règue 
avec une .grandeintensité, charge son rapporteur· de -fü,iro dema~der1p11 -C·Quver 
nement par lasection centrale, . s'il veille · ~: .c~ .qu'on i PJ'.Cn~_e,Jot1les-le~ .mesures 
nécessaires.pour.s'assurer que.le vaecin employé est.de la meilleure :quaH,é.. . .· 
Réponse .. - « Les maladies irruptives· de'.!Jà '1péau 'et1prirtcipàlemenfla•\tariole, 

>> 1~a ·,va.rioloÏde,et: lai scarJntine,:,onl".été;pJu;s.bêqU'entcs tlan's 'notre.pays, 1péndant 
·,>. · ces -dernlères iannéés-; · 'elles :n'y- ont . poùrtanupas: été ·à11ssi -cômmunes -qu'en 
)> :France er'dans JaipJupart:tles autres-États'.... · . 
• » ;Lai propagation d·el:Jtfvae<?inc :est .im-des dov6i"rg-imposé$ atix ~onseilS: provin 
>) ·ci•oux/til1ih1:,aturcicOté.1 ·les rêglemcnts chrtrgcnt·-sp~ciàlcrnent-les·:cofumissions 
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,, . médicales de rèèuêillifla matière vaccinale et d'en remettre à tous les médecins 
» qui leifr ën de~and~iit. · . . . . . . . . . . . · . • 

~> Énfin, il· à~pâHieO:üifîx liciïriirilêttàtibiîs riôitinùfoaîes··.de prëtidf~, a~ec· ·1e con 
» co.ütS dû pt~ideiiL dë ià ··coriimfssiôfrniédicâle du ressort, toutes les mesures 
» que l'apparition de ia variole nécessite. 

» Cette dèrrtîèi'e mesure est prescrite, à l'égard de toutes lès maladies suscep- 
» tibles de se répandre par contagion. .. . 

» Les épidémies de varioles seraient infailliblement èmpêehées dans Jeurs déve 
» Jopjiëmeiils, si Ja populaÜon entière étai& soumise à la pratique de ia vaccine, 
>> ou, tout au moins , si ies prescriptions du Gouvernement étaient exactement 
» remplies , car, la vaccine est obligatoire, non-seulementpour tous les enfants 
» qui se présentent pour être admis dans les écoles, mais eneorë pour ceux. dont 
)) les parents reçoivent des seœurs des administrations de hlenfalsanee. 

» A différentes reprises, Je Gouvernement a renouvelé Je vaccin en le faisant 
· » venir de France, d'Allemagne et d'Angleterre. 
• . »· La 'dernière distribution de cette matière, venue de l'étranger, a· été faite 

>> en !853. Les commissions médicales de toutes les provinces en ont reçu. 
» ~pois lors, le Département de l'Intérleur a appelé l'attention de :MM. les gou 
» vernêurs sur cet ·objet, en Jeür transmettant au mois de janvier 18~6, une 
» instruction rédigée en vue d'obtenir Je concours des médecins vétérinaires pour 
» aider l'àdmînistration supérieure à rechercher le eowpos. 11 en a été trouvé 
» .dans trois localités, mais le Gouvernement n'a été informé de la chose que tar 
n divement. 

» Une clrculaire récente a recommandéà MM. ]es gouverneurs des provinces 
» . de· donner le .Phis de puhlicité possible aux résultats de l'examen que l'aeadé 
» mie de médecine a fait de toutes les questions que l'inoculation de la vaccine 
» soulève. » 

La section centrale adopte l'article, ainsi que les art. t56 et ·157. 

CHAPI'i'RE XXI. 
EAUX. DE SPA, 

ART, US8. Adopté. 

CHAPITRE ~XII. 
TRAITEMENTS DE DISPONIBILITÉ, 

Aar. {59. Adopté. 
CHAPITRE XXIII. 
DÉPENSES IUPBÉVUES. 

ÀnT, UO. Adopté. 

L'ensemble du budget et Je projet de loi sont ensuite adoptés par la section 
centrale, à l'unanimité. 

Le Rapporteur, 
C11. DE LUESEMANS. 

Le Président, · 
VERHAEGEN. 


